
 
 
 

 
 

Délibération du Conseil municipal 

Séance du 17 décembre 2024 

Le dix-sept décembre deux mille vingt-quatre, à 19 heures et 00 minute, le Conseil municipal 
dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-
Paul PAVILLON, Maire. 

 
Présents BOUSSICAULT Gérald, BOYER Emilie, CHOUTEAU Edith, CORBILLON 

Christine, DESOEUVRE Robert, FRAKSO Mohamed, GAILLARD Yohan, 
GUIBERT Vincent, LABORDERIE Philippe, LANGLOIS Danielle, LECACHEUR 
Julien, LECOMTE Delphine, LHUISSIER Thierry, LIOTON Valérie, LIZE Didier, 
MINETTO Jacques, PAVILLON Jean-Paul, PENEAU Sylvie, RAVELEAU René, 
REBILLARD Michèle, REGRAGUI Sidi Kamal, ROCHAIS Philippe, SOUILHE 
Jérôme, SOURICE Corinne, VIGNER Jean-Philippe 

Absents excusés ayant donné pouvoir (art. L2121.20) 

 PICARD Corinne à LECOMTE Delphine 
 PUSHPARAJ Emilie à SOUILHE Jérôme 
 RETHORE Jacqueline à GUIBERT Vincent 
Absent(s) excusé(s) 
  
Absents 
 BEAUCLAIR Sophie, DELETANG Claire, GAUTHERON Xavier, PARENTEAU 

Louis-Pierre 
Secrétaires de séance 
 LABORDERIE Philippe, SOURICE Corine 

Convocation adressée le 11 décembre 2024, article L.2121.12 CGCT 
Liste des délibérations affichée et publiée le 18 décembre 2024, article L.2121.25 CGCT 

 

24SE1712-24 | Personnel - Régime indemnitaire de la filière police municipale 

– Instauration de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) 

 

Madame Edith CHOUTEAU, adjointe déléguée aux Solidarités et aux Ressources humaines, expose : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment l’article L 714-13, 

Vu le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires des cadres 
d’emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant des cadres d’emplois des gardes 
champêtres, 

Vu le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
directeurs de police municipale,  
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Vu le décret n°2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de 
police municipale,  

Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
directeurs de police municipale,  

Vu le décret n°94-731 du 24 août 1994 portant statut particulier du cadre d’emplois des gardes 
champêtres,  

Considérant l’avis du Comité Social Territorial (CST) du 12 décembre 2024, 

Considérant l’avis de la commission Ressources du 10 décembre 2024, 

 

Considérant que les agents appartenant à la filière police municipale sont exclus du champ 
d’application du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel (RIFSEEP),  

Considérant que les textes applicables aux agents de police municipale et aux gardes champêtres sont 
des textes spécifiques, 

Considérant que, pour donner suite à la publication du décret n° 2024-614 du 26 juin 2024, un nouveau 
régime indemnitaire pour les agents relevant de la filière police municipale est institué en 
remplacement de l’existant. Ce nouveau régime repose ainsi sur une nouvelle prime dénommée 
Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement (ISFE), composée d’une part fixe et d’une part 
variable tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir appréciés selon des 
critères définis par l’organe délibérant. 

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de définir le cadre général et le contenu de ce régime 
indemnitaire pour les cadres d’emplois concernés, 

Considérant que le Conseil Municipal entend mettre en place le versement de ce nouveau régime 
indemnitaire au profit de ses agents de la filière police municipale dans les conditions suivantes : 

- Les Bénéficiaires :  

Les bénéficiaires de cette indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) sont les agents 
titulaires, stagiaires à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la 
collectivité et relevant des cadres d’emplois de :  

▪ Chef de service de police municipale 

▪ Agent de police municipale 

- Instauration de la part fixe de l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement 

La part fixe de l’ISFE est déterminée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour 
pension un taux individuel fixé par l’organe délibérant dans la limite des taux suivants : 

 

Cadre d’emplois 

Taux maximum individuel 

En pourcentage du montant du traitement 
soumis à retenue pour pension 

Agents de police municipale 30 % 

Chef de service de police municipale 32 % 

 



 
 
 

 
 
Les montants moyens retenus par l’assemblée sont, conformément aux dispositions en vigueur, 
indexés sur la valeur du point fonction publique. Ils seront proratisés pour les agents à temps non 
complet ou autorisés à travailler à temps partiel. 

La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée mensuellement. 

- Instauration de la part variable de l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement  

L’engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution de la 
part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement sont appréciés au regard des critères 
suivants :  

- La valorisation et la reconnaissance du travail effectué par l’agent tout au long de l’année 

- La disponibilité de l’agent, son assiduité, son comportement professionnel. 

 

Ces critères seront appréciés en lien avec l’entretien professionnel en tenant compte des observations 
spécifiées sur le compte rendu d’entretien professionnel. 

L’organe délibérant détermine le plafond de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et 
d’engagement dans la limite des montants suivants : 

 

Cadre d’emplois Montant annuel individuel maximum en Euros 

Agents de police municipale 5 000 € 

Chef de service de police municipale 7 000 € 

 

La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée dans les conditions 
suivantes :  

- Le montant de la part variable sera versé annuellement. 

Les montants seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à travailler à temps 
partiel. 

Le régime indemnitaire sera conservé et suivra le même sort que le traitement indiciaire dans toutes 
les situations administratives dans lesquelles est placé l’agent. 

- Les conditions de cumul 

L’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est exclusive de toutes autres primes et indemnités 
liées aux fonctions et à la manière de servir.  

L’indemnité spéciale de fonction et d’engagement a donc vocation à remplacer l’indemnité spéciale 
mensuelle de fonction ainsi que l’indemnité d’administration et de technicité (IAT). 

Cependant, elle est cumulable avec :  

→ Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées 
par le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002,  

→ Les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi 
que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail définis par les décrets n°2000-
815 du 25 août 2000 et n°2001-623 du 12 juillet 2001.  

- Clause de revalorisation 

Les primes et indemnités fixées par la présente délibération feront l’objet d’un ajustement 
automatique lorsque les taux de base seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.  



 
 
 

 
 
- Date d’effet 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2025. En conséquence, 
toutes les délibérations antérieures relatives au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant de la 
filière police sont abrogées à cette même date. 

- Crédits budgétaires 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

L’attribution de l’indemnité susvisée fera l’objet d’un arrêté individuel pour la part fixe et d’un arrêté 
individuel pour la part variable dans le respect des conditions fixées dans la présente délibération. 

 

En accord avec le Bureau municipal, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

• Accepte d’instituer le régime indemnitaire de la filière police municipale dans les conditions 
énoncées ci-dessus,  

• Décide de verser l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement selon les périodicités 
indiquées ci-dessus pour chacune des deux parts (part fixe et part variable), 

• Inscrit les crédits nécessaires au budget,  

• Autorise Monsieur le Maire à fixer un montant individuel pour chacune des parts aux agents 
bénéficiaires dans les conditions et limites énoncées ci-dessus par le biais d’un arrêté 
individuel. 

 

 

VOTE 

En exercice 32 POUR 27 
Présents 25 CONTRE 0 
Pouvoirs 3 ABSTENTION 1 (D. LIZE) 

Pris part au vote 28 TOTAL 28 

Délibération adoptée à la majorité 

 

 Le Maire, 

 Jean-Paul Pavillon  

 

 


